






Assistant de Dirigeant d’Entreprise Artisanale, ADEA

Public concerné : Toute personne dont l’activité consiste à assister quotidiennement le chef d’entreprise dans la gestion 
administrative, comptable et commerciale de l’entreprise : conjoint collaborateur, associé, responsable administratif…

Atouts : L’ADEA permet de :
 •  Développer et renforcer vos connaissances pratiques en secrétariat bureautique, communication, gestion et 

commercialisation

 •   Mettre en œuvre immédiatement dans votre entreprise les méthodes et outils présentés en formation

  •   Acquérir une reconnaissance de vos compétences au sein et à l’extérieur de l’entreprise

  •  Obtenir une qualifi cation de niveau IV (équivalente au baccalauréat)

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault propose un parcours individualisé tenant compte des besoins et des 
disponibilités de chacun.

� PROGRAMME DE FORMATION

ADEA 
Assistant de 

Dirigeant
 d’Entreprise 

Artisanale

Communication 
et 

Relations humaines  
10 jours

Stratégies 
et techniques 
commerciales 

14 jours

Secrétariat 
bureautique

18 jours

Gestion 
de l’entreprise 

artisanale 
31 jours

10
HÉRAULT-MÉTIERS   JANVIER - FÉVRIER 2010 - N°147

Le BM et l’ADEA 

peuvent être, en partie 

ou en totalité, obtenus 

par la VAE

10

La formation comprend  4 modules 
indépendants, d’une durée totale 

de 73 jours, susceptible d’être suivie 
sur une période de 5 ans.

 
Les cours sont dispensés à raison 
d’une à trois journées par semaine 

(hors vacances scolaires).
 

Chaque stagiaire établit son planning 
en fonction de ses disponibilités.

FORMAT ION S  Q U A L I F I AN TE S



Une certification obtenue par la VAE a la même valeur qu’un diplôme ou un titre obtenu par la formation initiale ou continue.

Brevet de Maîtrise - BM

Public concerné : Chefs d’entreprise, salariés, demandeurs d’emploi titulaires d’un niveau 
IV (Brevet Professionnel, Bac Pro) ou d’un niveau V (CAP/BEP) et ayant une expérience 
confirmée dans son métier. La formation est modulaire. Elle est adaptée aux rythmes 
professionnels des candidats, les sessions se déroulant le lundi ou en soirée.

Atouts :  Le Brevet de Maîtrise permet de :  

 • Vous préparer à la prise de responsabilités

 • Acquérir une qualification professionnelle de niveau III  

 • Créer, reprendre ou développer une entreprise artisanale

 • Obtenir le titre de Maître-Artisan 

 •  Accéder à des postes de formateurs dans le domaine technique 

Brevet 
de Maîtrise

463 h

Partie professionnelle
Pratique - technique - 

théorique
120 h

Fonction formation et 
accompagnement de l’apprenti 

56 h
Anglais

42 h

Fonction entrepreneuriale  - 49 h

Gestion des ressources 
humaines  - 42 h

Fonction commerciale   - 70h

Gestion économique et financière   - 84 h

R E N S E I G N E M E N T S   C O M P L É M E N T A I R E S

Evelyne Guth 
Tél. : 04 67 72 72 52
e.guth@cma-herault.fr

Patricia Delmas
Tél. : 04 67 72 72 19 

p.delmas@cma-herault.fr
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� PROGRAMME DE FORMATION

Le BM et l’ADEA 

peuvent être, en partie 

ou en totalité, obtenus 

par la VAE

Validation des Acquis de l’Expérience - VAE

Public concerné : Toute personne, quels que soient son âge, son niveau de formation, son statut (chef d’entreprise, salarié, conjoint 
collaborateur, demandeur d’emploi), sa motivation (devenir chef d’entreprise, accéder à un emploi plus qualifié, ou exercer de 
nouvelles fonctions),  justifiant de trois années d’expérience dans le métier concerné.

Titres accessibles : 

Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat sont habilitées à 
délivrer les titres de la filière artisanale :

 • Brevet Technique des Métiers (BTM) : niveau baccalauréat 

 •  Assistant de Dirigeant d’Entreprise Artisanale (ADEA) : 
niveau baccalauréat

 • Brevet de Maîtrise (BM) : niveau bac + 2 

 • Brevet de Maîtrise Supérieur (BMS) : niveau bac + 2 

Démarche : 

Un conseiller de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat vous 
reçoit et vérifie la recevabilité de votre demande.

Pour obtenir un diplôme, le candidat doit ensuite :

 •   Constituer un dossier apportant les preuves de son 
expérience professionnelle

 •  Présenter son dossier devant un jury qui décide de la 
validation totale ou partielle du titre

Gestion des ressources 
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Le Brevet de Maîtrise

Hérault

Une formation de haute qualification 

qui vous p e r m e t  de développer une 

 double compétence technique et générale

dou
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Plaquette 
BREVET 040

7.QXD  23/
04/07  16:

39  Page 2

FORMAT ION S  Q U A L I F I AN TE S



LE STAGIAIRE

Nom   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Prénom   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Date de naissance   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Fax   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Mobile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Je suivrai le(s) stage(s) en qualité de :    ❏  Chef d’entreprise   ❏  Conjoint   ❏  Collaborateur non salarié   ❏  Salarié   ❏  Créateur d’entreprise

L’ENTREPRISE

Nom (Chef d’entreprise)   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Raison sociale   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     Activité   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

N° SIREN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Téléphone   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Fax   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Mobile   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Site   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

❏  J’accepte de recevoir les offres de formation de la CMA 34 par mail

TARIFS

Pour les différentes formations proposées (hors ADEA et BM), le coût est le suivant 

A retourner signé, accompagné de votre règlement à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault
44, avenue Saint-Lazare - CS 89026 - 34965 MONTPELLIER Cedex 2

Renseignements complémentaires : Nathalie Benoit : Tél. : 04 67 72 72 25 - n.benoit@cma-herault.fr
Pré-inscription en ligne sur : www.cma-herault.fr

Pour le stagiaire : Date, Signature et cachet

1)   Le stagiaire est chef d’entreprise, conjoint, 
collaborateur non salarié, associé d’une 
société inscrite au Répertoire des Métiers

• 18  par jour soit : 18  x ……… jours 

= ……… 

2)   Le stagiaire est salarié du secteur artisanal
 • 92  par jour soit : 92  x ……… jours 

= ……… 

3)   Le stagiaire est commerçant ou profession 
libérale ou inscrit au Répertoire des Métiers
hors Région Languedoc-Roussillon

 • 184  par jour soit : 
184  x ……… jours 

= ……… 

Indiquez ci-dessous le ou les stages auxquels vous souhaitez participer

 Intitulé (voir plaquette) Dates début et fin Lieu

CONTRAT DE FORMATION PROFESSIONNELLE (Article L 6353-3 du code du travail)

Entre les soussignés : 
LA CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT DE L’HERAULT
44, avenue Saint-Lazare, 34965 MONTPELLIER CEDEX 2
désignée comme organisme de formation
et NOM, PRENOM (adresse, code postal, ville) du stagiaire

est conclu un contrat de formation professionnelle en application de l’article 
L 6353-3 du Code du Travail.
ARTICLE 1 : OBJET : En exécution du présent contrat, la Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat s’engage à organiser l’action de formation intitulée :  
ARTICLE 2 : NATURE ET CARACTERISTIQUES DES ACTIONS DE FORMATION :
L’action de formation entre dans le cadre de la loi 82-1091 du 23-12-82. A 
l’issue de la formation une attestation sera délivrée au stagiaire. L’objectif, le 
programme, la durée, les dates, le lieu, la qualité des formateurs et les frais 
d’inscription de l’action figurent en annexe du présent contrat.
ARTICLE 3 : DÉLAI DE RÉTRACTATION : A compter de la date de signature du 
présent contrat, le stagiaire a un délai de 10 jours pour se rétracter. Il en informe 
l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Dans ce cas, aucune somme ne peut être exigée du stagiaire, sauf si ce dernier 
a commencé la formation.
ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIÈRES : Le stagiaire s’engage à verser la 
totalité des frais d’inscription avant le premier jour de stage.
ARTICLE 5 : MODIFICATION INTERRUPTION DU STAGE : La Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat se réserve le droit de modifier les dates de formation.

En cas de cessation anticipée de la formation du fait de la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat ou l’abandon du stage par le stagiaire pour un motif autre que la 
force majeure dûment reconnue avant le début du stage, le présent contrat est 
résilié selon les modalités financières légales.
Si le stagiaire est empêché de suivre la formation par suite de force majeure 
dûment reconnue, le contrat de formation professionnelle est résilié. Dans 
ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont dues au prorata 
temporis de leur valeur prévue au présent contrat.
En cas d’abandon par le stagiaire en cours de formation, ce dernier se verra 
appliquer une pénalité égale à la somme versée.
ARTICLE 6 : DIFFÉREND : Si un différend ou une contestation ne peuvent être 
réglées à l’amiable, le Tribunal administratif de Montpellier sera seul compétent 
pour régler ce litige.

Fait à Montpellier, le

Je reconnais avoir pris connaissance des informations signalées à l’article 2 et 
accepte la subrogation de financement.

Pour la Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat de l’Hérault
Le Président, Claude LOPEZ

Pour le stagiaire 
Signature et cachet

4)   Autres :  • 60  par jour soit : 60  x ……… jours

Les formations étant payantes, vous pouvez, en vous adressant avant le début
 de la formation à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault 
(Nathalie Benoît - Tél. 04 67 72 72 25), bénéficier d’une éventuelle prise en charge

A retourner signé, accompagné de votre règlement à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault

BU L LET IN  D ’ INSCR IPT ION
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